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{Société romande d'apiculture

CONTRÔLE DU MIEL SAR

Le responsable de l'Office du
miel SAR vous informe que le

contrôle du miel se déroulera en
1987 comme en 1986, à l'exception

de quelques modifications
d'ordre administratif ne touchant
que l'organe de contrôle. Les
sections et les contrôleurs responsables

en ont été informés.
Le but essentiel du «contrôle du

miel» est de garantir à l'acheteur
que le produit offert à la vente sous
le label «Miel suisse contrôlé»
satisfasse aux exigences de production

et de commercialisation les
plus sérieuses et que l'acheteur
n'encoure aucun risque en accordant

sa préférence à ce produit de

qualité. Quant à vous, chers
apiculteurs, de par le contrôle au ré-
fractomètre et celui d'un jury
appréciant votre échantillon de miel
sous un angle sensoriel et esthétique,

vous pouvez, dès le départ,
être certains de mettre en vente un
miel ne risquant pratiquement
aucune réclamation, ce qui vous
rassure.

Que votre récolte soit grande ou
de peu d'abondance, le seul fait de
se servir à table de «miel
contrôlé» de Romandie est un
privilège en soi. N'y a-t-il pas tant
d'hommes sur cette terre qui ignorent

ce que représente une goutte¬

lette de miel, alors que chez nous
des difficultés d'écoulement se
font sentir! Soyons sérieux et
acceptons avec amour ce «don du
Créateur» qui coule par le cœur
des fleurs dans le cœur des
hommes. Et si la récolte s'avérait
moins importante qu'espéré, n'oubliez

pas, chers apiculteurs, que
c'est précisément là que vous avez
le plus de chance de recruter des
acheteurs fidèles vous offrant un
prix fort intéressant pour le miel de

vos avettes, toujours présenté sous
le label «Miel suisse contrôlé
SAR».

Notre devise: Je vends mieux
privé et contrôlé.

Office du miel SAR
V. Casutt

A VENDRE
6 ruches DB, 12 cadres + 6
ruches DB, 10 cadres, vitrées, à
l'état de neuf, la pièce Fr. 5.80.

Jean Berthet
F-74260 Les Gets (Hte-Savoie)
Tél. 0033 50 79 71 76
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PRIX MENTHON
SANS CHANGEMENT

donc PAS DE CATALOGUE CETTE ANNÉE
Il nous reste quelques catalogues 86 pour ceux qui en ont besoin.

Les nouveautés et quelques modifications de prix seront publiées
dans ce journal.

CIRE GAUFRÉE pure d'abeille, le kg par 5 kg 14.80 (—12%)
par 20 kg 13.80

par 50 kg 12.80 (—13,5%)

La cire standard (mélangée) est supprimée.

RUCHE DADANT, toit chalet tôlé, 12 cadres, en RED CEDAR, très joli
bois américain « imputrescible » 270 F

Beaucoup de nouveaux filtres...

Max MENTHON S. à r.l.

36 et 38, rue du Commerce

F-74200 THONON (France)
Tél. (50) 70 23 22
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